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Verslag van den staat der hooge-, middelbare en lagere scholen over 1902—1908. (BIJL. G). 

(H4 - 10.) 

UI.JLAGE U. 

STATUÏS ET REGLEMENT8 du Jurénat du tres 
saint sacrement d Baarle-Nassau. 

I. Le Jurénat du tres saint sacrement a pour but de donn'er 
1'éducation et 1'insiruction a des jeunes gens destinés a deve-
nir prêtres de 1'Eglise ltomaine et membres de la congréga-
tion du saint sacrement. 

I I . L'onseignement comprend 1'etude du Latin, du Grec, 
du Francais, du Hollandais, de 1'Allemand, de 1'Anglais, des 
mathématliiques, de 1'h.istoire et de la geograpbie, des scien-
ces naturelles, puis de la philosophie et de la théologie. 

I I I . Cbaque élève doit payer 300 frs. par an, en quatre 
f o is, ou com men cement de chaque trimestre. 

IV. Tous les trois mois un bulletin de conduite et de 
sagesse est remis aux parents de 1'enfant. 

V. Les jours de congé sont: 
les dimanches et les jours de fête; 
les mardis et vejnlredis après-midi; 
le 19 mars, le 8 mai et le 29 septembre; 
du 24 déoembre au 2 janvier; , 
du mercredi saint au lundi de Quasimodo; 
les grandes vacances qui ont lieu a partir du lier aoüt. 

VI. Reglement de la journée: 
5 h. Lever. 
5 j „ Ste. messe. 
6 „ Etude. 
7 „ Déjeuner et récréation. 
8 „ Classe. 

10 „ Récréation. 
10.20,, Etude. 
Midi. Diner et récréation. 

IJ h. Etude. 
2 
4 „ 
4f „ 
7 1 

8 „ 

Classe. 
Gouter et récréation.' 

Etude. 
Souper. 
Coucher. 

VI I . Reglement des classes (pour la lière classe). 

Lundi 

Mardi 

Mercredi 

matin 8 a 9 h. Latin. 2 h. a 3 h. 
9 , 1 0 , Grec. 3 „ , 4 , 

8 a 9 
9 , 10 

Latin. 
Hollandais. 

8 a 9 „ Francais. 2 h. a 3 h. 
9 , 10 , Latin. 3 , , 4 , 

Arithmétique. 
Histoire de 

géographie. 

Arithmétique. 
Histoire de 

géographie. 

Jeudi , 8 a 9 h. Latin. 2 h. a 3 h. Francais. 
9 „ 10 „ Francais. 3 , , 4 , Arithmétique 

Vendredi , 8 1 9 h. Latin. 
9 a, 10 , Hollandais. 

Samedi , 8 a 9 h. Latin. 2 h. a 3 h. Arithmétique 
9 a 10 , Grec. 3 , , 4 , Francais. 

Baarle-Nassau, le 13 janvier 1903. 

H . BOTJDUINGHIN, 
Directeur du Jurénat. 


